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MONITEUR DEB 

Du 12 au 13 mars 2011 & 

Du 1er au 03 avril 2011 

CREPS de Bourges 
   5 grammes de plumes, des tonnes d’émotion 

 
Nom/Prénom : _________________________________________________ 

Adresse :  _________________________________________________ 

   _________________________________________________ 

Tél :  _________________________ 

Mail : _________________________ 

Club : _________________________ 

Année d’obtention du DEB : ________ 
 
Frais pédagogiques : 200,00 € (1) 
 
Frais d’hébergement / restauration (CREPS de Bourges) du 12 au 13 mars 2011 
 
���� Les 3 repas uniquement : 27,90 €  
���� Pension complète : 46,85 € 
(repas du samedi midi et soir + nuit + petit déjeuner + repas du dimanche midi)  
���� Pension complète avec arrivée la veille du stage (nuit + petit déjeuner 
uniquement) : 68,85 € 
 
Frais d’hébergement / restauration (CREPS de Bourges) du 1er au 03 avril 2011 
���� Les 3 repas uniquement : 46,50 €  
���� Pension complète : 84.40 €  
(repas du vendredi, samedi midi et soir + nuits + petits déjeuners + repas du dimanche 
midi)  
���� Pension complète avec arrivée la veille du stage (nuit + petit déjeuner 
uniquement) : 106,40 € 
 
 

FICHE D’INSCRIPTION 
à retourner avant le 18 février 2011  

accompagnée de deux chèques correspondants  
aux frais pédagogiques et aux frais annexes 
à la Fédération Française de Badminton 

9-11 avenue Michelet 
93583 SAINT-OUEN CEDEX 
e-mail : samia.ait-cheraa@ffba.org 

 
A réception de la fiche d’inscription, une convocation vous parviendra, par e-mail, 10 jours avant le 
début du stage.  
 
 
(1) Attention, en cas d’annulation, exception faite de la force majeure, moins de dix jours francs ouvrables 
avant le début de formation, les frais pédagogiques resteront exigibles et la somme encaissée sera conservée 
intégralement à titre d’indemnité forfaitaire. 


